
 

 

Novembre 2024 

EQUIPEMENT TELETRAVAIL 
 
L’accord Télétravail prévoit la prise 
en charge à 50% de la valeur d’un 
bien d’équipement dans la limite de 
180€ / an, une seule fois. 
 

Dès la validation de la demande de 
télétravail, nous devons recevoir un 
mail de Infos RH LCL de la :  direction         
_des_ressources_humaines@lcl.fr 
nous indiquant la marche à suivre. 
  

La CFDT a informé la direction que 
rares sont ceux qui reçoivent ce mail. 
La direction nous a informé que le 
mail est adressé 1 mois après la     
validation des droits en début de 
mois. 
 

La direction nous a informés de leur 
faire parvenir les noms des salariés 
n’ayant pas reçu le mail. 

 
 

 
 

TAT / ABSENCES 
 

Depuis septembre 2024, la direction 
a déployé un processus afin que les 
appels soient redirigés vers LCL mon 
contact, lors d’une absence de 
longue durée de salariés.  
 

En DDR GSO, aujourd’hui nous 
avons 14 lignes transférées. 
 

Pour information : Le DA détient une 
enveloppe destinée à l’agence si  
l’absence d’un collaborateur est 
longue. 
  
Si vous constatez des difficultés sur 
ce sujet, tenez informés les élus 

CFDT, afin de régulariser votre          
situation 

BANQUE PRIVE 
 

Conformément à la CNIL, la CFDT 
a demandé qu’un rappel soit fait 
afin qu’il n’y ait plus de              
classements  envoyés à tous les 
salariés concernés de la BP. 
 

Des salariés nous ont alertés sur 
ce sujet. 
 

Ces classements sont uniquement 
à conserver au niveau des          
hiérarchiques. 
 

Il n’y a aucune plus value de       
diffuser à tous, le classement d’un 
salarié par rapport aux objectifs à 
atteindre. 
 

Le rappel a été fait par le président 
de l’instance du CSE, afin que cette 
pratique ne soit plus utilisée. 

CONTRATS DE TRAVAIL DA ET 
DGA 

 

La CFDT a demandé à la direction 
des précisions sur ces contrats de 
travail, suite à des interrogations 
de salariés. 
 

Le statut intégré est un contrat    
intégré aux horaires collectifs 
d’une agence. 
 

Le cadre autonome est en forfait 
jour.  Il a un nombre de jours à    
travailler par an :  pas d’horaires de 
travail imposés. 
 

Chez LCL :  
DA : Cadre intégré donc soumis 
aux horaires de l’agence. 



 

 

 

Henri  GIROD  

SECRETAIRE ADJ 

 RAPPORTEUR CSSCT         
Elu  titulaire CSE  

06 61 46 28 40 

Anaïs DENYS 

RAPPORTEUR ŒUVRES 
SOCIALES 

Elue  titulaire CSE 

06 16 97 13 26 

         

 

Carine COLOMBIE 

SECRETAIRE CSE 

Elue  titulaire CSE cadre 

 06 62 85 65 68 

Nathalie GARGADENNEC 

Elue  titulaire CSE 

07 87 02 50 35 

   

 

 

  Cédric CRAPONE 

Elu  suppléant CSE 

06 09 70 97 89 

 

Laurence ROCHELLE 

Elue suppléante  CSE cadre 

06 68 46 54 87 

 

Naomi VERON 

Elue suppléante CSE 

06 24 68 05 86 

 

         Stéphane JARA 

       Elu titulaire CSE 
cadre 

07 66 63 22 23 

 

      Lionel LAGARDE 

Elu suppléant CSE  

06 16 07 89 45 

 

      Cécile LISO 

Elue suppléante CSE 

06 25 33 36 44 

 

      Fabrice GOUABAULT 

Elu  suppléant CSE 

06 24 65 23 65 

 

    Audrey V1GUIER 

Elue titulaire CSE cadre 

           06 08 74 35 95 

Amandine GRAUX 

REFERENT HARCELEMENT 

Elue  suppléante CSE cadre 

        06 73 36 44 40 

   

  Denis CREPIN-LEBLOND 

Elu  titulaire CSE 

06 60 29 22 34 

 

 

Nicolas RODRIGUEZ  

Elu  titulaire CSE  

06 89 95 16 11 

Christine BILLIERES  BONADIO 

DSR CFDT LCL GSO                                                                       
RS CSE  Cadre 

06 82 22 24 18 

 

      Alexandre BASTIEN 

Elu suppléant  CSE cadre 

06 67 59 99 60 

Carte cadeau Noël adulte 2024  :   
Votre carte SWILE sera de  80 €. 

La CFDT souhaite pour 2025 que le montant de la carte cadeau soit plus 
élevé. 

Prévoyance       

Si vous souhaitez modifier votre option relative à la couverture de votre contrat  
Prévoyance : la campagne sera ouverte du 14/11 au 15/12/2024. 
 

Chèques vacances    

Si vous remplissez les conditions requises, vous avez jusqu’au 14/12/2024 
pour souscrire et bénéficier des chèques vacances 2025.    


